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Texte de la question

M. Michel Liebgott attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la hausse
de la TVA sur le livre. Le Premier ministre, sans consultation des acteurs de la filière, a annoncé que le livre fera
partie des produits dont le taux de TVA va passer de 5,5 % à 7 % à compter du 1er janvier 2012. Les éditeurs,
les distributeurs et les libraires sont à la fois inquiets et mécontents. Nombreux sont en effet les spécialistes pour
lesquels cette annonce intervient au plus mauvais moment, avec une chaîne du livre déjà très touchée par la
crise, particulièrement la librairie indépendante. La hausse de la TVA sur le livre ne rapporterait qu'une
soixantaine de millions d'euros, soit un enjeu financier modeste pour un secteur déjà fragilisé. Persister dans
cette voie mettrait concrètement en péril l'existence même de nombreux libraires indépendants et de modestes
éditeurs, dans un secteur où les marges sont déjà très limitées. « Si les libraires devaient absorber sur leur
marge la hausse de la TVA, ce qui est un risque très réel sur les millions de livres qu'ils ont en stock, cela
reviendrait à diminuer la valeur de leur stock de 1,5 % et à faire passer leur bénéfice de 0,3 % du CA en
moyenne à - 0,2 % ! » selon le syndicat de la librairie française. De même, le livre doit demeurer un produit
culturel d'exception et il est fort regrettable qu'une augmentation du prix des livres, déjà élevé, en éloigne plus
encore les catégories de population plus défavorisées. L'accès financier facilité au livre doit être une règle, cette
décision de hausse de la TVA ne va pas en ce sens. Il lui demande donc si le Gouvernement envisage de
revenir sur cette décision en excluant la vente de biens culturels, ou plus précisément celle des livres, de la
hausse annoncée de la TVA.

Données clés

Auteur : M. Michel Liebgott
Circonscription : Moselle (10e circonscription) - Socialiste, radical, citoyen et divers gauche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 124434
Rubrique : Tva
Ministère interrogé : Économie, finances et industrie
Ministère attributaire : Économie, finances et commerce extérieur

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 13 décembre 2011, page 12969
Question retirée le : 19 juin 2012 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE124434
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1977

